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Le présent avenant est établi entre : 

 
L'État, représenté par M. Pascal MAILHOS, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône ; 
 
L’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, représentée par son délégué pour 
le Rhône, M. Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, agissant dans le 
cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation et dénommée ci-après « Anah » ; 
 
La Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien, maître d'ouvrage de l'opération programmée, 
représentée par M. Patrice Verchère, son Président ; 

La Commune d’Amplepuis, représentée par M. René PONTET, son Maire ; 
 
La SACICAP Procivis Rhône, représentée par M. Pierre BONNET, son Directeur général ; 
 
et Action Logement Services, délégation régionale Auvergne-Rhône-Alpes, représenté par M. Noël PETRONE 
son Directeur régional ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles L. 303-1, R. 327-1, L. 321-1 et suivants, R. 
321-1 et suivants ; 
 
Vu le règlement général de l'Agence nationale de l'habitat ; 
 
Vu la circulaire n°2002-68/UHC/IUH4/26 relative aux opérations programmées d'amélioration de l'habitat et au 
programme d'intérêt général, en date du 8 novembre 2002 ; 
 
Vu le Plan Départemental d'Action pour le Logement des Personnes Défavorisées du Rhône 2016-2021, approuvé 
le 27 mai 2016 par la commission permanente du Conseil départemental du Rhône et signé le 18 octobre 2016 ; 
 
Vu le Programme Local de l'Habitat, adopté par délibération du conseil communautaire de la Communauté 
d’agglomération de l’Ouest Rhodanien, le 22 septembre 2016, après avis des communes ; 
 
Vu la convention d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) 
signée le 16 février 2021 ;  
 
Vu le Plan Local d’Urbanisme d’Amplepuis approuvé le 7 décembre 2011, modifié en dates du 7/06/2014, 
7/02/2017, 25/07/2019 et 28/01/2020 ; 
 
Vu la mise à disposition du public du projet d’avenant n°1 à la convention d'OPAH-RU de la commune d’Amplepuis, 
du 12 mai 2022 au 13 juin 2022 à la Communauté d’Agglomération de l’Ouest Rhodanien en application de l'article 
L. 303-1 du code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu la délibération du Conseil municipal d’Amplepuis, en date du 24 mai 2022, autorisant la signature du présent 
avenant ;  
 
Vu la délibération de l’assemblée délibérante de la Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien, maître 
d’ouvrage de l’opération, en date du 28 avril 2022, autorisant la signature du présent avenant ;  
 
Vu l'avis de la Commission Locale d'Amélioration de l'Habitat, en application de l'article R. 321-10 du code de la 
construction et de l'habitation, en date du 02 mai 2022 ; 
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Vu l'avis du délégué de l'Anah dans la Région en date du 03 mai 2022 ; 
 
 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 



4 

Convention OPAH-RU – Commune d’Amplepuis – Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien 

Préambule 

 
La convention d’OPAH-RU d’Amplepuis a été signée le 16 février 2021 entre la COR, l’Etat, l’ANAH, Action 
Logement Services, Procivis, et la commune d’Amplepuis pour une période de 6 ans.  
 
Ce dispositif vise à renforcer l’attractivité résidentielle de la commune dans le cadre de son projet de revitalisation 
de centre-bourg, en favorisant la requalification de l’habitat privé. Un accompagnement technique et financier est 
ainsi proposé aux propriétaires occupants, bailleurs ou copropriétés. 
 
Les principaux enjeux sont :  
 

 la lutte contre la précarité énergétique et les situations d’indignité ; 

 le maintien à domicile des personnes âgées ou en situation de handicap ; 

 la résorption de la vacance ;  

 le regain d’attractivité des logements du centre-ville dans une perspective de développement résidentiel 
durable ; 

 la mise en valeur du patrimoine ; 

 la reconfiguration d’îlots très dégradés ; 

 l’amélioration des espaces publics. 
 
De plus, elle fixe les objectifs de rénovation de 123 logements sur 6 ans, répartis comme suit : 
 

 Volet OPAH-RU classique (rénovation énergétique, logement indigne ou très dégradé, adaptation du 
logement) : 
 

 64 logements de propriétaires occupants ; 

 28 logements de propriétaires bailleurs ;  

 3 syndicats de copropriété. 
 
Soit un total de 95 logements sur 6 ans pour le volet classique. 
 

 Volet attractivité résidentielle (rénovation des façades et transformation d’un local pour usage collectif) : 
 

 28 maisons ou immeubles en attractivité résidentielle.  
 
Afin de favoriser la revitalisation du centre-bourg, un périmètre d’intervention renforcée a été défini où 80% des 
subventions seront attribuées. Les 20% restants concerneront le périmètre de développement, c’est à dire le reste 
de la commune. 
 
Le bilan de la première année a été présenté lors du Comité de Pilotage du 8 février dernier. Les constats sur 
le volet OPAH-RU classique sont les suivants :  
 

- les objectifs 2021 des propriétaires occupants sont largement dépassés ; 
- les objectifs bailleurs de la totalité de la convention sur la thématique énergie sont largement dépassés ; 
- les budgets 2021 sont largement dépassés.  
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BILAN 2021 - VOLET CLASSIQUE 

  
Convention : 

Objectifs 
Budget 

ANAH COR COMMUNE 

  

Engagement 
Taux de 

réalisation 
Réalisation 

Taux de 
réalisation 

Réalisation 
Taux de 

réalisation 

PO 8 13 163% 13 163% 13 163% 

PB 3 13 433% 5 167% 1 33% 

ANAH 157 200 € 182 977 € 116%  
 

COR 30 500 €  60 986 € 200% 

AMPLEPUIS 25 000 €  19 048 € 76% 

 
Le dépassement des objectifs et des budgets devrait également l’être sur l’année 2022 au vue du nombre de 
contacts et de dossiers actuels et du prévisionnel.  
 
Ces dépassements d’objectifs et de budget peuvent s’expliquer par : 
 

 l’attractivité de l’OPAH-RU par rapport au PIG où les aides sont renforcées ;  

 un « effet COVID » modifiant largement la dynamique immobilière du territoire ; 

 la communication nationale sur la rénovation énergétique ; 

 un outil ECOPASS optimisé depuis l’écriture de la convention, pour mener à la rénovation globale, mais qui 
a entrainé une augmentation de l’aide moyenne par dossier, notamment pour les propriétaires bailleurs. 

 
Face à ce bilan 2021 exceptionnel, et face aux perspectives 2022, le COPIL a arbitré sur le fait d’augmenter les 
objectifs quantitatifs et les budgets des dossiers propriétaires occupants éligibles aux aides de l’ANAH et 
des dossiers propriétaires bailleurs conventionnant avec l’ANAH. L’ensemble de ces modifications doit être 
intégré par avenant afin de pouvoir répondre à la demande tout en calibrant la participation des financeurs afin de 
maitriser les budgets.  
 
Par ailleurs, suite à des évolutions nationales, le partenaire Action Logement actualise son offre de produits et de 
services.  
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À l'issu de ce constat il a été convenu ce qui suit : 
 
 
MODIFICATION N°1 : MODIFICATION DES OBJECTIFS QUANTITATIFS DE TROIS VOLETS DE L’OPAH-RU 
CLASSIQUE 
 
Augmentation des objectifs quantitatifs des volets suivants :  
 

- lutte contre la précarité énergétique pour les propriétaires occupants et bailleurs ; 
- lutte contre la perte d’autonomie pour les propriétaires occupants. 

 
Baisse des objectifs quantitatifs du volet suivant :  
 

- lutte contre l’habitat indigne et très dégradé pour les propriétaires bailleurs ; 
 
 
Chapitre concerné 
 

 Chapitre III – Description du dispositif et objectifs de l'opération. 
 
Articles concernés 
 

 Article 3.4.2. Volet lutte contre l'habitat indigne et très dégradé (hors dispositif coercitif) 
 

Objectifs  

Nombre de logements sur 5 ans 

 

 Périmètre d’intervention 
renforcée 

Périmètre de 
développement  

TOTAL 

Logements indignes / très 
dégradés PO (modestes et 

très modestes) 
3  1  4  

Logements très dégradés PB 12 3  15 

TOTAL 15 4  19 
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 Article 3.4.4. Volet énergie et précarité énergétique, mise en œuvre du programme Habiter Mieux 
 

Objectifs 

Nombre de logements sur 5 ans 

 

 Périmètre d’intervention 
renforcée 

Périmètre de 
développement  

TOTAL 

Précarité énergétique 
PO (modestes et très 
modestes) 

45 11 56  

PB conventionnés   
gain énergétique 

16 4  20 

TOTAL 61  15 76 

 
 

 Article 3.4.5. Volet travaux pour l'autonomie de la personne dans l'habitat 
 

Objectifs 

Nombre de logements sur 5 ans 

 Périmètre d’intervention 
renforcée 

Périmètre de 
développement  

TOTAL 

Travaux de lutte contre la perte 
d’autonomie PO (modestes et 
très modestes) 

24  6  30  
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 Article 4.1 Objectifs quantitatifs globaux de la convention 
 

Les nouveaux objectifs sont fixés selon la répartition suivante pour le volet OPAH-RU classique : 
 

• 90 logements de propriétaires occupants ; 
• 35 logements de propriétaires bailleurs ;  
• 3 syndicats de copropriété. 

 
Soit un total de 128 logements sur 5 ans, ce qui porte un objectif de 154 logements sur la totalité de la convention 
(6 ans) en comptant les 26 dossiers de logements engagés en 2021. 
 

  2022 2023 2024 2025 2026 
TOTAL sur 

5 ans 

Logements de 
propriétaires occupants 

18 18 18 18 18 90 

   dont logements indignes 
ou très dégradés 

  1 1 1 1 4 

   dont travaux de lutte 
contre la précarité 
énergétique TM et M  

12 11 11 11 11 56 

   dont aide pour 
l’autonomie de la 
personne (M et TM) 

6 6 6 6 6 30 

Logements de 
propriétaires bailleurs 

7 7 7 7 7 35 

   dont logements indignes 
ou très dégradés 

3 3 3 3 3 15 

   dont travaux de lutte 
contre la précarité 
énergétique 

4 4 4 4 4 20 

Copropriétés     1 1 1 3 

     TOTAL 128 
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MODIFICATION N°2 : AUGMENTATION DES MONTANTS PREVISIONNELS DES FINANCEURS POUR LES 
TROIS VOLETS PRE-CITES 
 
Cette augmentation est liée à l’augmentation des objectifs ainsi qu’à la revalorisation des moyennes de subvention 
par type de dossiers pour les différents financeurs du fait d’un écart constaté entre la convention et les dossiers 
déposés en 2021. 
 
Chapitre concerné 
 
Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements complémentaires. 

 
Articles concernés  
 

 5.1.  Financements de l'Anah / 5.1.2 Montants prévisionnels 
 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont de 1 850 060 € selon 
l'échéancier suivant : 
 
 

 
 
 
 

** Ces montants sont indicatifs, ils correspondent au produit "objectifs x forfait part variable" et pourront être ajustés 
en fonction de l’évolution des forfaits part variable 

 

 

 

 

AE prévisionnels ANAH volet classique 2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

Aide aux 
travaux 

Hors prime Habiter Mieux 306 900 € 321 900 € 328 900 € 328 900 € 328 900 € 1 615 500 € 

Prime Habiter Mieux  8 000 € 0 € 0 € 0 € 0 € 8 000 € 

Total 314 900 € 321 900 € 328 900 € 328 900 € 328 900 € 1 623 500 € 

Aide à 
l'ingénierie 

Part fixe HT 31 200 € 31 200 € 31 200 € 31 200 € 31 200 € 156 000 € 

Part variable HT** 13 920 € 14 160 € 14 160 € 14 160 € 14 160 € 70 560 € 

Total HT 45 120 € 45 360 € 45 360 € 45 360 € 45 360 € 226 560 € 

Total aides 360 020 € 367 260 € 374 260 € 374 260 € 374 260 € 1 850 060 € 
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 5.3. Financements de la COR, maître d’ouvrage / 5.3.2 Montants prévisionnels 
 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage pour l'opération sont 
de 816 634 €, selon l'échéancier suivant :  
 

AE prévisionnels COR volet 
classique 

2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

Aide aux travaux 109 734 € 115 975 € 118 975 € 118 975 € 118 975 € 582 634 € 

Aide à l'ingénierie TTC part 
fixe 

46 800 € 46 800 € 46 800 € 46 800 € 46 800 € 234 000 € 

Total aides 156 534 € 162 775 € 165 775 € 165 775 € 165 775 € 816 634 € 

 

 5.4. Financements de la commune d’Amplepuis / 5.4.1 Règles d'application 
 
La précision suivante sur la façon dont abonde la commune d’Amplepuis est supprimée : 
 

« À noter cependant quelques distinctions :  

- Volet OPAH classique : sur le périmètre d’intervention renforcée, les subventions octroyées par la 
Commune d’Amplepuis seront équivalentes à celles de la COR, alors que sur le périmètre de 
développement les subventions de la Commune seront divisées par deux par rapport à celles de la COR. » 

 

En effet, les modalités d’abondement de la commune d’Amplepuis sont définies dans les règlements d’attribution 
des aides de la Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien en vigueur. 
 

 

 5.4.2. Montants prévisionnels d’Amplepuis 
 
Le montant des enveloppes prévisionnelles consacrées par la commune d’Amplepuis à l'opération est de 304 297 € 
selon l'échéancier suivant :  
 

AE prévisionnels Amplepuis 
volet classique 

2022 2023 2024 2025 2026 TOTAL 

Aide aux travaux 58 944 € 61 338 € 60 888 € 63 138 € 59 988 € 304 297 € 
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MODIFICATION N°3 : ACTUALISATION DE L’OFFRE DE PRODUITS ET SERVICES D’ACTION LOGEMENT 
 
Chapitre concerné 
 
Chapitre IV – Financements de l'opération et engagements complémentaires. 

 
Article concerné 
 

 5.5. Partenariat avec Action Logement 
 
Depuis plus de soixante ans, la vocation du groupe Action Logement est de faciliter l’accès au logement pour 
favoriser l’emploi. Dans le cadre de cette convention OPAH-RU d’Amplepuis, Action Logement met à disposition 
son offre de produits et services en faveur des salariés, qu'ils soient propriétaires occupants, propriétaires bailleurs 
ou locataires du secteur privé. Pour les propriétaires bailleurs, ce dispositif allie rénovation du logement et 
sécurisation de la gestion locative, tout en facilitant l’accès aux logements privés à vocation sociale à des salariés 
aux revenus modestes et très modestes. 
 
Dans le cadre de la convention quinquennale 2018-2022, et de l’avenant du lundi 15 février 2021 demeurant en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2022, Action Logement mobilisera ses produits et services dans le respect de ces 
textes qui régissent ses interventions et dans la limite des fonds disponibles : 

 
• Pour les propriétaires bailleurs et les propriétaires occupants : prêt travaux d’amélioration de la 

performance énergétique ; 
• En cas de difficultés ponctuelles liées à une problématique logement : service d’accueil, de diagnostic 

et de prise en charge globale de la situation par la mise en place de solutions avec des partenaires 
et/ou des aides financières d’Action Logement ; 

• À destination des propriétaires bailleurs : aide à la recherche de locataires salariés et dispositifs 
gratuits de solvabilisation des locataires et de sécurisation du propriétaire : Garantie VISALE, avance 
Loca-Pass ®, dispositifs d’aide à la mobilité Mobili-Pass® et Mobili-Jeune®, rapprochement domicile - 
travail. 

 
Action Logement s’engage dans le présent dispositif sous réserve des modifications réglementaires qui pourraient 
intervenir pendant la durée de cette convention et dans la limite du 31 décembre 2022. 
 
La collectivité, maître d’ouvrage s’assure que l’opérateur de l’OPAH-RU informe les propriétaires bailleurs et 
occupants salariés du secteur privé sur les avantages proposés par Action Logement Services. L’opérateur mettra 
le bailleur et le propriétaire occupant en relation avec le correspondant local d’Action Logement Services, qui 
complétera son information et pourra, le cas échéant, réserver le logement au bénéfice de salariés d’entreprises 
cotisantes. Action Logement est associé au pilotage stratégique de l’OPAH-RU. 
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Fait en 5 exemplaires, le 

 
Pour la COR maître d'ouvrage, 
Patrice VERCHERE, Président  
 

 
 
 
 
 

 
 
 

Pour l'État, 
Pascal MAILHOS, Préfet de la région 
AURA et Préfet du Rhône 
Représenté par Jean-Jacques BOYER, 
Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône 
 
 
 
 
 

 
 

Pour  l'Anah, 
Pascal MAILHOS, Préfet de la région 
AURA et Préfet du Rhône 
Représenté par Jean-Jacques 
BOYER, Sous-Préfet de Villefranche-
sur-Saône 

Pour la Commune d’Amplepuis, 
René PONTET, Maire  
 

 
 
                            

Pour Action Logement Services, 
Noël PETRONE, Directeur régional 

Pour Procivis Rhône, 
Pierre BONNET, Directeur général 
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ANNEXES
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Annexe 1 : Tableau récapitulatif des financements  

 

 

 

 

 



Convention OPAH-RU – Commune d’Amplepuis – Communauté d’agglomération de l’Ouest Rhodanien 15/15 

Annexe 2 : Répartition des objectifs par année et par périmètre 

 

 

 

 


